
 

DOSSIER D’INSCRIPTION AQUAGYM 

 
        
 
 

N.B : Pour les nouvelles inscriptions, les administrés du territoire de la Communauté de 

Communes de la Forêt seront prioritaires. Elles seront prises par ordre d’arrivée.  
 

Activités Aquatiques Au Bassin d’apprentissage Fixe, rue Just Roux à Neuville Aux Bois 

Année 2023/2024 
 

ABONNEMENT DEMANDÉ LE : ……………………………………………………………………. 
 

Abonné(e) : 
 

Nom + prénom : 

 

………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse :…………………………………………………………………………………….……………… 

Code postal : ……………………Ville   …………………………………..………………………………. 

Date de Naissance :………………………………………………... 

Tel :………………………………………………… 
 

Mail :………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

 

Traumatisme(s) physique(s) connu(s) :…………………………………………………………………………… 
 

 
FRAIS CARTE MAGNETIQUE SI PERTE ou NON RESTITUTION 

en fin d’année 10€ 
 
 

TARIFICATION AQUAGYM ANNEE 2023/2024 
 
AQUAGYM : 
Inscription à l’année à 1, 2 ou 3 cours, horaire et jour bien précis. 
Hors vacances scolaires 
Carte Nominative 

Nombre de séance par semaine CCF * Hors CCF 

1 207 € 280 € 

 

 

N.B : Afin de favoriser un accès à un maximum d’usagers, l’inscription est ouverte seulement 

pour une séance. 

 

 

 

Créneaux 1er Choix  2ème Choix  3ème Choix 

Mardi à 12h30        Complet                            Complet                              Complet                            
Mardi à 17h30      Complet                           Complet                             Complet                           
Mardi à 19h10    

Jeudi à 18h15    

Jeudi à 19h00 
 

   

Vendredi à 12h30    



* Communes composant la CCF : 

Aschères-le-Marché, Bougy-lez-Neuville, Loury, Montigny, Neuville-aux-Bois, Rebréchien,               

Saint Lyé-la-Forêt, Traînou, Vennecy, Villereau. 

 
 
MODALITES DE PAIEMENT : 
 

Je souhaite payer :    en une seule fois 

 en 3 fois 

 

A noter que l’abonnement est dû pour l’année complète, sans possibilité de remboursement en cas 
d’absence  
 

Le règlement se fera après réception d’un avis des sommes à payer, auprès du service de gestion 
comptable de Pithiviers vous précisant les modalités d’envoi de vos règlements (possible en 
espèces auprès d’un buraliste agréé, carte bancaire sur internet ou auprès d’un buraliste agréé, 
chèque, coupons sport ANCV et en chèques vacances ANCV) 

 

 

INFOS A RETENIR : 
 

Reprise des cours à partir du 11 septembre 2023, 32 séances de 45 min. En période 

estivale, les cours d’aquagym continuent dans les bassins extérieurs du centre Aquanova sous des 

formules d’inscriptions différentes et horaires différents. 
 

Fournir un certificat médical de moins de trois ans avec votre dossier d’inscription. 
 

En cas d’absence au cours, si possible, envoyez un mail : aquanova@cc-foret.fr 

Merci d’avance. 
 

 
 

Le pratiquant déclare avoir lu et accepte le règlement intérieur et les conditions générales de ventes. 
 
 

Fait le ……………………………………………………. A Neuville Aux Bois, 
 

 

Signature de L’abonné(e), précédé de la 
mention, « Lu et Approuvé » 

Tampon de la structure + signature du    
 responsable 

Propriétaire et gestionnaire 
 

Communauté de Communes de la Forêt (CCF) 

15 rue du mail Est 

45170 Neuville Aux Bois  

contact@cc-foret.fr 

Tel : 02 38 91 52 88 

http://www.cc-foret.fr/  
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